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Question écrite n° 31085

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères, chargé du
développement, sur les déclarations faites par le Gouvernement de maintenir le cap des réductions des
dépenses de l'État après avoir augmenté les impôts des Français de manière considérable. Il estime en effet
qu'il est important que les ministères participent à cette rigueur budgétaire. Selon les déclarations, pour atteindre
cet effort, le Gouvernement envisage de réduire le budget de fonctionnement des ministères de 750 millions
d'euros. Il souhaite savoir quels seront les efforts réalisés dans son ministère pour atteindre cet objectif.

Texte de la réponse

Le ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères, chargé du développement, ne dispose pas de
services propres mais il a accès à l'ensemble des services du ministère des affaires étrangères pour lesquels
les éléments suivants sont communiqués. Le budget du ministère des affaires étrangères (MAE) s'inscrit
pleinement dans l'effort de redressement des finances publiques, grâce d'une part à une évolution globalement
favorable des dépenses obligatoires et, d'autre part, à la mise en oeuvre d'économies sur les dépenses
pilotables hors priorités identifiées. Au total, le budget 2013 du ministère est en diminution de 120,8 millions
d'euros (- 2,4 %) par rapport à la LFI 2012 corrigée des changements de périmètre. Hors contribution au compte
d'affectation spéciale pensions, qui augmente entre 2012 et 2013, l'évolution est de - 2,7 %. S'agissant des
dépenses obligatoires, non pilotables - qui représentent une part très importante du budget - la baisse de
certaines contributions (Fonds européen de développement, contrats de désendettement et développement) a
permis de compenser les hausses sur les contributions internationales et les opérations de maintien de la paix,
liées pour l'essentiel à l'évolution du taux de change euro/dollar. Par ailleurs, la priorité à l'enseignement se
décline au MAE par une augmentation de la subvention à l'agence pour l'enseignement français à l'étranger
(AEFE). Deux autres priorités ont été identifiées : la sécurité - au profit des travaux de protection des
implantations diplomatiques et du renforcement de la dotation informatique pour lancer le projet de sécurisation
des communications -, et les visas où les emplois sont plus qu'autofinancés et ont un effet levier non négligeable
sur l'économie française. La norme de réduction des dépenses gouvernementales sera appliquée à tous les
autres postes de dépenses pilotables : les dépenses de communication, les déplacements ministériels, le
protocole, les loyers et les dépenses de coopération de défense sur le programme 105 ; les dépenses de
soutien du réseau culturel, les subventions aux instituts culturels et à l'Institut français sur le programme 185, qui
devront augmenter leur autofinancement et les projets cofinancés. Enfin, le ministère des affaires étrangères
supprimera 184 emplois en 2013. Enfin, ce budget permet de respecter les engagements pris par le Président
de la République, particulièrement s'agissant des subventions aux ONG. Au global, en présentant un budget en
diminution, le ministère des affaires étrangères contribue à l'effort gouvernemental d'économies.
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